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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Equipements radioélectriques mobiles terrestres 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement du Centre d'administration des 
télécommunications concernant les critères d'homologation des équipements 
radioélectriques mobiles terrestres soumis à licence et destinés à être utilisés dans des 
réseaux privés (disponible en finnois, 10 pages, et en anglais, 9 pages) 

6. Teneur: Ce règlement est une version actualisée du Règlement THK 16/92 M. Le 
champ d'application de ce dernier est ainsi élargi et comprend tous les équipements 
radioélectriques du service mobile terrestre pour lesquels une licence individuelle est 
exigée. Le texte actuel couvre donc les stations de base des réseaux publics à cellules. 
Les références à des normes ont été actualisées pour tenir compte des derniers travaux 
de l'ETSI. Le passage des anciennes aux nouvelles normes s'effectue conformément à 
la Recommandation T/R 01-05 de la CEPT. Ce règlement énonce également des 
prescriptions relatives aux répéteurs actifs destinés à étendre la zone de couverture des 
stations de base des systèmes à cellules aux tunnels et aux autres endroits qu'il est 
difficile de desservir directement. Il n'existe pas encore de normes appropriées pour 
ces équipements mais les spécifications des fabricants ont été prises en compte. 
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Ce règlement vise à assurer une utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques. Il prévoit une clause de reconnaissance mutuelle des résultats des 
essais effectués dans d'autres pays. Le principe de la reconnaissance mutuelle figure 
également dans le Règlement THK 17/92 M qui a été notifié précédemment. Les 
procédures en vigueur suivent les dispositions de la Recommandation T/R 71-03 de la 
CEPT (telle qu'elle a été modifiée en juin 1994). 

7. Objectif et justification: Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur le 
1er novembre 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 14 octobre 1994 
Ce texte sera publié en tant que règlement du Centre d'administration des 
télécommunications 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

' 


